
 
AVIS PUBLIC 

 
Demande de dérogation mineure no. 2018-12 

 

 
 
À la séance ordinaire qui sera tenue le 8 mai 2018, à 19 h 30, au Carrefour Notre-Dame, 
1300, boul. Don-Quichotte, Notre-Dame-de-l'Île-Perrot, le conseil municipal statuera sur une 
demande de dérogation mineure aux dispositions du Règlement de zonage no 437, à savoir : 
 

Dérogation mineure 2018-12 :  35, rue Yvette-Brind’Amour  (Lot 5 887 771) 
 
La demande est à l'effet de permettre la construction d’une résidence unifamiliale isolée avec 
un rapport «espace bâti/terrain» de 0,27 au lieu d’un maximum de 0,25 tel que prescrit à la 
grille de zonage pour la zone H-145. 
 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil municipal relativement à 
cette demande lors de la séance ordinaire du 8 mai 2018. 
 
 
DONNÉ À NOTRE-DAME-DE-L'ÎLE-PERROT, LE 20 AVRIL 2018. 
 

 

 
Catherine Fortier-Pesant  
Greffière  

 
 
 


